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Extraits : les Etats-Unis, un empire du milieu ? (pp. 444 – 453)
Dans les linéaments des relations entre la politique étrangère américaine et le nouvel ordre international émergé après la chute du communisme, un épisode riche en enseignements s'est déroulé le 19 novembre 1996. Ce jour-là,
 Madeleine Albright XE "Albright (Madeleine)" , représentant les Etats-Unis au Conseil de sécurité XE "Conseil de sécurité des Nations unies"  de l'ONU XE "Organisation des Nations unies (ONU)" , participait au suffrage sur la réélection de Boutros Boutros-Ghali XE "Boutros-Ghali (Boutros)"  pour un second mandat de secrétaire général. Résultat du vote : 14 voix pour, 1 voix contre, la sienne. "Le non l'emporte", puisque les membres permanents du Conseil de sécurité disposent d'un droit de veto. Et c'est Kofi Annan XE "Annan (Kofi)" , le candidat des Etats-Unis, qui sera élu le 13 décembre. 

Une lecture historique de cet événement a déjà été faite (voir chapitre 3). Mais cet épisode est aussi passible d'une lecture symbolique : ce qu'il illustre, c'est la centralité des Etats-Unis dans le système international de l'après-Guerre froide. L'élection du chef de la principale organisation multilatérale, celle qui incarne la coopération entre pays souverains des cinq continents, ne s'est pas principalement décidée à New York, au siège de l'ONU XE "Organisation des Nations unies (ONU)" , mais à un peu plus de 300 km de là, à Washington, capitale des Etats-Unis. Elle n'a pas été principalement disputée entre les Etats-Unis et la Chine XE "Chine"  ou la Russie XE "Russie" , mais entre la présidence américaine et le Congrès XE "Congrès"  américain. Pour être confirmée comme secrétaire d'Etat en janvier 1997, Madeleine Albright XE "Albright (Madeleine)"  avait besoin du soutien des sénateurs républicains, à commencer par le souverainiste Jesse Helms XE "Helms (Jesse)" . A cet égard, sa gestion brutale de l'élection a représenté pour elle un atout essentiel qui a permis de faire oublier aux républicains qu'elle avait été, au sein de l'équipe Clinton, la principale promotrice du "multilatéralisme déterminé XE "Doctrine de multilatéralisme déterminé (assertive multilateralism)" " en 1993. Boutros Boutros-Ghali XE "Boutros-Ghali (Boutros)"  a donc été sacrifié sur l'autel de la politique intérieure américaine et de l'apaisement des relations entre la présidence démocrate et le Congrès républicain. 

Et à l'ONU XE "Organisation des Nations unies (ONU)"  ? "Ici [...], le travail des cent soixante-huit représentants est de préserver de bonnes relations avec le cent soixante-neuvième, les Etats-Unis", remarque un diplomate français.
 Plus intéressant encore : dans l'un des dossiers qui empoisonnent les relations entre l'Amérique et l'ONU, celui des arriérés, certains républicains ont suggéré que soient défalquées toutes les dépenses militaires de la guerre du Golfe XE "guerre du Golfe"  et celles du maintien des troupes américaines dans la région. Ne remplissent-elles pas le rôle des Nations unies, celui de maintenir la stabilité et la paix, comme elles le font ailleurs, en Corée du Sud XE "Corée du Sud"  par exemple ? N'est-il pas normal, dès lors, que les autres pays qui bénéficient de ce "bien collectif" fourni par les Etats-Unis participent à son financement ?

A travers de tels épisodes, une image prend forme pour décrire le système international d'après-Guerre froide et la place qu'y tiennent les Etats-Unis : celle d'un nouvel empire du milieu. Certes, l'analogie historique ne fonctionne que si l'on accepte de réinvestir et d'aménager partiellement ce concept qui s'appliquait à la Chine XE "Chine" , en conservant l'idée de centralité. Plutôt que dans des cercles concentriques de vassaux, celle-ci s'incarne dans l'image d'une roue pourvue d'un puissant moyeu d'où partent des rayons qui ne sont reliés qu'à ce centre organisateur. Les différentes régions du monde ne sont-elles pas relativement indépendantes les unes des autres sur le plan stratégique, leur seul lien commun étant bien souvent l'Amérique ?
 Le nouveau système international est finalement  caractérisé par quatre traits :

- le caractère central des Etats-Unis sur la plupart des dossiers régionaux et sur tous les dossiers d'importance mondiale, en particulier dans le domaine stratégique ;

- l'importance  disproportionnée des déterminants intérieurs de la politique américaine sur les affaires internationales, qui fait de Washington XE "Washington (comme capitale mondiale)"  une capitale mondiale ;  

- l'importance cruciale des relations bilatérales entre les Etats-Unis et les autres puissances (dessinant l'image de la roue et des rayons), qui fait que la gestion de leur relation avec Washington figure toujours parmi les priorités des grands pays, sans que l'inverse soit forcément vérifié ; 

- l'instrumentalisation et la marginalisation récurrente des organisations internationales et du droit international positif par Washington au profit des relations bilatérales, de pratiques multilatérales dégradées et pragmatiques, voire d'actions unilatérales ponctuelles, et la tentation permanente de projeter des règles de raisonnement et de fonctionnement américaines sur le monde comme manière de régler les problèmes internationaux. 

Ce système est profondément hybride ; il emprunte à plusieurs modèles mais ne s'apparente vraiment à aucune forme pure comme l'empire hégémonique centralisé (Rome, la Chine XE "Chine" ), le règne du droit et du multilatéralisme (système wilsonien idéal), ou encore l'équilibre des puissances (le concert des nations européen). Que l'on porte son regard vers certains attributs de cet "empire du milieu" ou vers d'autres, on se rapproche ou l'on s'éloigne de chacun de ces modèles : questions économiques ou questions militaires, influence en Asie ou influence en Europe, questions régionales ou questions globales… ce qui reste, c'est la centralité de l'acteur américain, quelle que soit sa puissance effective.

La question d'avenir concernant ce système inédit de relations internationales, c'est sa capacité – donc, en pratique, celle des Etats-Unis – à intégrer toujours mieux les divers pays du monde dans son orbite, et de rendre cet ordre économique et stratégique durablement acceptable et même souhaitable par tous. Cela requiert, de la part de l'empire du milieu que sont devenus les Etats-Unis, une retenue peu commune dans l'histoire. 

Il n'est pas permis d'espérer parmi les hommes, qu'une puissance supérieure demeure dans les bornes d'une exacte modération, et qu'elle ne veuille dans sa force, que ce qu'elle pourrait obtenir dans la plus grande faiblesse. [....U]n règne où éclaterait une justice si extraordinaire, serait l'ornement de l'histoire, et un prodige qu'on ne peut plus revoir. Il faut donc compter sur ce qui est réel et journalier, qui est que chaque nation cherche à prévaloir sur toutes les autres qui l'environnent. Chaque nation est donc obligée à veiller sans cesse pour prévenir l'excessif agrandissement de chaque voisin, pour sa sûreté propre.

De la conformité ou non des Etats-Unis à ces préceptes de Fénelon XE "Fénelon (François de la Mothe)"  remontant au début du XVIIIe siècle dépend l'avenir de l'ordre international tel que nous pouvons tenter de le décrire actuellement. Que les Etats-Unis suivent la pente de l'hubris et négligent de plus en plus les intérêts légitimes des autres pays, ou bien qu'ils s'affaiblissent durablement – dans leurs capacités matérielles ou dans leur volonté d'agir – et ne soient plus en mesure de garantir aux autres pays les biens collectifs fournis jusqu'ici, et l'empire du milieu cédera la place à une multipolarité plus traditionnelle, Washington perdant sa centralité au profit d'un système international organisé en réseaux et en régions.

Les développements qui suivent ont pour objet les interactions entre la politique étrangère américaine et le nouvel ordre mondial caractérisé par la centralité des Etats-Unis ; il vise à explorer les différentes facettes de cette situation d'empire du milieu, en quatre points. Le premier tente d'illustrer la centralité des Etats-Unis en observant divers indices. Le second propose un double regard sur l'ordre international du point de vue stratégique, à la fois dans sa globalité et dans ses aspects régionaux. Le troisième analyse la place des questions économiques dans ce nouvel ordre et dans la politique étrangère américaine. Le quatrième, enfin, dresse le constat d'une dérive persistante du recours aux organisations internationales et du multilatéralisme tel que pratiqué par les Etats-Unis, dérive vers un "multilatéralisme dégradé" qui ne laisse pas d'inquiéter.

[…]

La loi ou l'ordre : la dérive américaine vers un multilatéralisme dégradé
Etre la seule superpuissance, garantir l'ordre international, n'est certes pas chose aisée. D'un côté, on risque d'en faire trop, d'être accusé d'arrogance et d'impérialisme. De l'autre, on risque d'en faire trop peu, et d'être accusé d'irresponsabilité ou d'indifférence. D'un côté, il faut produire les biens collectifs que les autres pays attendent en retour de leur bienveillance, faute de quoi ces pays se désintéressent de l'ordre international ; de l'autre, il faut agir sans les contrarier, sinon ils risquent de le contester frontalement. Cet exercice permanent d'équilibre et d'ajustement est assurément délicat ; il n'en reste pas moins que l'Amérique a paru, après la Guerre froide, de moins en moins apte à le réussir. Sa capacité à attirer dans son orbite tous les pays du monde, à faire partager ses idéaux et sa vision de l'ordre politico-économique souhaitable, à enrôler la bonne volonté des uns et des autres, à trouver des formules attractives pour la majorité en même temps que pour elle, bref, à exercer un "leadership", c'est-à-dire bien autre chose qu'une domination ou une hégémonie, s'est sans nul doute émoussée. En lieu et place d'un leadership éclairé, l'Amérique a souvent recouru à des actions unilatérales, ou à des solutions pragmatiques, efficaces seulement pour répondre aux pressions du court terme, sans jouer sur le registre universaliste de la retenue stratégique et du multilatéralisme coopératif.

Ce à quoi l'on assiste, en fait, est une sorte de combat entre deux modes possibles de gestion de l'ordre international par la politique étrangère américaine : le multilatéralisme coopératif et l'empire du milieu.

Le premier est celui que les Etats-Unis ont utilisé à la fin de la seconde guerre mondiale en établissant l'ordre institutionnel libéral appuyé sur les grandes organisations internationales (ONU XE "Organisation des Nations unies (ONU)" , FMI XE "Fonds monétaire international (FMI, en anglais IMF, International Monetary Fund)" , GATT XE "General Agreement on Tariffs and Trade (GATT)" , etc.). Il repose sur deux principes simples : la retenue stratégique (vis-à-vis des partenaires) et l'exercice multilatéral des responsabilités mondiales, c'est-à-dire essentiellement la gestion collective des crises qui affectent le système international. Sans nécessairement l'idéaliser, il faut reconnaître que ce système a constitué une nouveauté au regard des normes de conduite qui avaient longtemps caractérisé les relations entre nations : "qu'une puissance supérieure demeure dans les bornes d'une exacte modération", pour reprendre la phrase de Fénelon XE "Fénelon (François de la Mothe)" , était bien chose nouvelle. La meilleure caractéristique de ce système, c'est l'accord qu'il réalise entre les intérêts du leader et ceux des autres nations, et ceci continue à se vérifier dans le monde de l'après – Guerre froide.

L'autre mode possible de gestion de l'ordre international par les Etats-Unis est celui de "l'empire du milieu" dont nous avons cerné les quatre caractéristiques au début de ce chapitre. En un certain sens, cette relation au monde internalise la légitimité du système international par l'argument de "l'empire bienveillant", de la "nation juste". Ainsi le "bon droit", jugé tel par les Etats-Unis, peut remplacer le droit tout court ; les critères américains, démocratiques par définition, peuvent remplacer les critères négociés, de même que le bilatéralisme peut se substituer sans perte au multilatéralisme. Ce mode de gestion marque un recul de la capacité des Etats-Unis à négocier, à transiger ; la meilleure marque en est la volonté de rendre l'autre semblable à soi, par la projection de critères et de normes américains sur les autres pays comme solutions aux problèmes internationaux – on gomme la différence pour résorber les différends.

Quelle est l'issue du combat entre ces deux approches ? A n'en pas douter, les traits associés à l'empire du milieu ont gagné beaucoup de terrain après la Guerre froide. Les symptômes sont au nombre de cinq : l'abandon progressif de la retenue stratégique ; le recours à l'unilatéralisme ; l'indifférence à l'endroit des organisations multilatérales et du droit international, marquant une crispation sur la souveraineté américaine ; le rejet de tout progrès dans la coopération institutionnalisée ; et enfin la pratique de plus en plus courante d'un multilatéralisme dégradé.

Si l'on observe la conduite des Etats-Unis après les guerres qu'ils ont remportées, on remarque en effet l'absence de plus en plus manifeste, dans le cas de la Russie XE "Russie"  après le Guerre froide, de cette sorte de longanimité, de générosité qui ont caractérisé ses relations avec d'autres vaincus, notamment le Japon XE "Japon"  et l'Allemagne XE "Allemagne"  après la seconde guerre mondiale. C'est peut-être, comme le suggère Walter Russel Mead, que la fin de la Guerre froide n'a pas constitué un vraie victoire, et que cette paix sans triomphe a contrarié ses pulsions généreuses et transformatrices de l'Amérique tout en maintenant la suspicion vis-à-vis de l'ancien ennemi ?
 C'est peut-être aussi que les défenseurs d'une ligne politique conciliante, autour de S. Talbott XE "Talbott (Strobe)"  notamment, ont progressivement perdu du terrain face aux tenants de la méfiance et d'une "paix froide". Il reste que l'attitude américaine à l'égard de la Russie après la Guerre froide n'a pas été marquée par la retenue stratégique mais bien plutôt, comme nous l'avons vu, par l'endiguement : l'élargissement de l'OTAN XE "Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN, en anglais North Atlantic Treaty Organization, NATO)"  à ses anciens satellites, le "grand jeu" autour de la Caspienne XE "Caspienne (mer)" , le soutien à l'Ukraine XE "Ukraine"  et à l'Asie centrale XE "Asie centrale" , mais aussi l'intervention au Kosovo XE "Kosovo"  ont marqué quelques-unes des étapes de cette arrogance stratégique, propre à détourner la Russie d'une attitude coopérative. L'opération au Kosovo a été très mal reçue également en Chine XE "Chine" , en raison de la violation de la souveraineté serbe dans cette affaire et du contournement du Conseil de sécurité XE "Conseil de sécurité des Nations unies"  ; les Chinois ajoutent à ces griefs les projets de systèmes antimissiles TMD XE "Theater Missile Defense (TMD, défense antimissiles d'un théâtre d'opération)"  et NMD XE "National Missile Defense (NMD , défense nationale antimissiles)" . 

Un second aspect de la conduite américaine est le recours ponctuel à l'unilatéralisme. Ce point est plus familier, car il appartient au registre des critiques classiques formulées à l'encontre de la politique étrangère américaine. Les lois de sanction à portée extraterritoriale constituent l'exemple le plus achevé de tentative d'internationalisation de normes internes, de "putsch" sur la légitimité des sanctions et surtout sur le monopole de qualification de la conduite des autres Etats. 

Cette attitude rejoint le troisième aspect de la conduite américaine : l'indifférence croissante aux organisations internationales existantes et au droit international. Non pas que les Etats-Unis se soient gardés, dans le passé, d'instrumentaliser et de manipuler à leur convenance les organisations internationales qu'ils avaient créées : mais nombre de leurs actions récentes reviennent à faire passer leur souveraineté avant la "souveraineté collective", si l'on peut dire, des organisations internationales. Ainsi, la conditionnalité en matière de réformes imposée à l'ONU XE "Organisation des Nations unies (ONU)"  pour le versement de la cotisation est-elle foncièrement illégale, de même que la conditionnalité et les exigences imposées au FMI XE "Fonds monétaire international (FMI, en anglais IMF, International Monetary Fund)"  en 1998. Mais le dépassement le plus net de la légalité internationale a été la suite d'actions militaires entreprises par les Etats-Unis – et, souvent, certains de leurs alliés – sans l'aval du Conseil de sécurité XE "Conseil de sécurité des Nations unies" , surtout vers la fin de la décennie : les interdictions de survol en Irak XE "Irak"  après la guerre du Golfe XE "guerre du Golfe" , le bombardement du Soudan XE "Soudan"  et de l'Afghanistan XE "Afghanistan" , l'opération "Renard du Désert XE "Renard du Désert (opération Desert Fox, 1998)" " et l'opération "Force délibérée XE "Force délibérée (Opération Deliberate Force, 1995)" ". R. Holbrooke XE "Holbrooke (Richard)"  et M. Albright XE "Albright (Madeleine)"  par ailleurs ont tenté de faire un précédent de la prétendue "auto-saisine" de l'OTAN XE "Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN, en anglais North Atlantic Treaty Organization, NATO)"  lors de la crise d'octobre 1998 au Kosovo XE "Kosovo"  – alors même que l'OTAN est, de par son Traité fondateur (article 7), explicitement soumise au respect de la Charte et de l'autorité du Conseil de sécurité, et que ses attributs tendent à en faire une organisation régionale au sens de la Charte (article 53), ce qui renforce sa subordination  (le statut d' "organisation régionale" de l'OTAN fait cependant l'objet de controverses).

Les lois de sanctions Helms-Burton XE "Helms-Burton (loi, 1996)"  et D'Amato-Kennedy XE "D'Amato-Kennedy (loi, 1996)" , évoquées plus haut, sont en contradiction avec le droit international, comme l'a démontré Brigitte Stern XE "Stern (Brigitte)" 
 : parce qu'elles instituent un boycottage secondaire (pratique illégale que l'Amérique avait d'ailleurs formellement condamnée en 1977 lors des sanctions arabes imposées aux entreprises commerçant avec Israël XE "Israël" ) et parce qu'elles constituent une utilisation abusive et maximaliste de la "théorie des effets" qui permet à tout Etat de légiférer pour atteindre des biens ou des situations qui ont un rattachement personnel "raisonnable" avec lui. Interdisant aux dirigeants d'entreprises commerçant avec Cuba XE "Cuba"  et à leur famille d'entrer sur le territoire américain, la loi Helms-Burton viole en outre les normes internationales relatives à l'accès au territoire et ignore délibérément les règles d'imputabilité (sanctionnant des personnes pour les agissements de Cuba) ainsi que le principe de souveraineté des expropriations par un Etat.

Ces exemples précis de violation du droit international par le Congrès XE "Congrès"  s'accompagnent d'une prise de distance, de la part du pouvoir judiciaire américain à l'égard des obligations du droit international : “ les dix dernières années ont vu une exacerbation de la tendance à ne pas donner aux obligations découlant des traités le poids qui est le leur” constate en 1998 le rédacteur en chef de la prestigieuse revue American Journal of International Law, Detlev Vagts XE "Vagts (Detlev)" .
 Si les Etats-Unis fonctionnent, comme la France XE "France" , selon un régime moniste (c'est-à-dire qu'un traité dûment ratifié s'intègre directement dans l'ordre juridique intérieur, sans nécessité de le transposer), et si les traités ont même rang que la loi fédérale, en revanche une loi fédérale postérieure l'emporte ; la protection des traités est donc précaire, et celle des accords exécutifs, souvent non ratifiés par le Congrès, encore davantage – alors qu'ils représentent l'essentiel des accords extérieurs de l'Amérique. Elle l'est d'autant plus que dans les faits, les cours américaines ignorent fréquemment le droit international : sur le problème des exécutions de ressortissants étrangers,
 sur celui de la détention sans limite de durée des immigrants illégaux,
 ainsi que sur par l'interprétation tendancieuse ou le rejet de certaines dispositions des traités jugées inconstitutionnelles.
 Mais ces crispations sur la souveraineté judiciaire s'observent particulièrement dans le cas des droits de l'homme. Amnesty International XE "Amnesty International"  a pointé ces problèmes et publié un rapport intitulé Le paradoxe américain, en octobre 1998 : 


"Tout le problème est là : les normes internationales relatives aux droits humains visent à protéger tous les individus dans le monde entier, et les Etats-Unis ont joué un rôle central dans leur élaboration. Certaines ont pris la forme de traités contraignants, d'autres représentent le consensus de la communauté internationale sur les normes minimales que les Etats doivent respecter. Les gouvernements américains qui se sont succédé ont utilisé ces normes internationales comme référence pour juger les autres pays, sans toutefois les appliquer systématiquement aux Etats-Unis. Certaines normes internationales accordent une protection supérieure à celle prévue par la législation américaine, mais les autorités refusent de reconnaître la suprématie du droit international."

L'impression de crispation souverainiste est renforcée par une quatrième tendance de la politique étrangère américaine : le rejet de la coopération institutionnalisée. D'un après – guerre à l'autre, de 1945 – 47 à 1989 – 93, les Etats-Unis sont passés d'une phase de créativité institutionnelle à une phase de paresse, voire d'hostilité à l'encontre des progrès de la coopération institutionnalisée – hormis pour l'OMC XE "Organisation Mondiale du Commerce (OMC, en anglais WTO, World Trade Organization)" , dont on a vu les limites. Les exemples sont connus : à la conférence de Genève, le 3 mai 1996, puis à celle d’Ottawa, le 2 décembre 1997, les Etats-Unis ont refusé de se joindre aux 121 pays qui signaient de nouveaux traités visant à bannir les mines XE "Mines antipersonnel (Traité d'élimination, 1997)"  antipersonnel. Ils ont également refusé de prendre part à la Cour pénale XE "Cour pénale internationale"  internationale créée le 18 juillet 1998, ce “ pas de géant sur la voie du respect universel des droits de l’homme et de l’état de droit ” (Kofi Annan XE "Annan (Kofi)" ), se rangeant de ce fait dans le même camp qu’Israël XE "Israël" , la Chine XE "Chine"  ou la Libye XE "Libye" . Plus généralement, l'hostilité à toute remise en cause, même très légère, de la souveraineté américaine par des dispositifs supranationaux
 s'est exprimée dans la non-ratification de la Convention sur le droit de la mer de Montego Bay XE "Convention sur le droit de la mer de Montego Bay (1982, 1994)"  (1982, modifiée en 1994 suite aux demandes américaines), alors que plus de 130 pays, dont tous les pays développés, l’ont ratifiée. Dans le domaine de l'environnement, c'est le protocole de Kyoto XE "Kyoto (conférence sur le climat, 1997, et protocole)"  (1997) qui fait l'objet d'une crispation souverainiste. Surtout, c'est la conjonction de l'échec de la ratification du TICE XE "Traité d'Interdiction Complète des Essais nucléaires (TICE, en anglais CTBT, Comprehensive Test Ban Treaty)"  (CTBT) le 13 octobre 1999 et de l'accélération des projets de bouclier antimissile qui, vers la fin de la décennie, a donné au monde l'impression que les Etats-Unis se détournaient de la coopération institutionnalisée comme outil de stabilisation du monde et s'en remettaient à leur seule supériorité conventionnelle et (éventuellement) nucléaire, c'est-à-dire à leur domination.

La cinquième et dernière tendance marquante est la dérive croissante vers ce qu'on pourrait appeler un "multilatéralisme dégradé". Au sens large, cette expression peut englober tous les points soulevés ici, et désigner une attitude globalement négative vis-à-vis des organisations internationales et du droit ; au sens étroit, elle vise une pratique très pragmatique et sélective de concertation avec quelques pays choisis soigneusement sur un problème donné, avec la mise en place de structures ad hoc, souples et provisoires, en marge des organisations de contrôle formelles. Cette pratique répétée s'explique par la facilité de moyen qu'elle offre, le faible investissement diplomatique qu'elle nécessite – compte tenu de la domination des Américains sur les instances qu'ils mettent en place – et la légitimité qu'elle assure néanmoins ; c'est au fond les avantage du multilatéralisme sans ses inconvénients. Cette pratique n'est pas mauvaise en soi, elle a le mérite de la réactivité, du pragmatisme et souvent de l'efficacité ; mais à long terme, elle affaiblit les structures formelles de concertation et risque de miner la légitimité du système institutionnel mis en place après la seconde guerre mondiale. Les exemples de telles pratiques sont nombreux : le sauvetage du Mexique XE "Mexique" , pour lequel les Etats-Unis ont réuni une sorte de consortium regroupant le FMI XE "Fonds monétaire international (FMI, en anglais IMF, International Monetary Fund)" , la Banque des règlements internationaux XE "Banque des règlements internationaux" , le Canada XE "Canada"  et plusieurs gouvernements latino-américains, ainsi que plusieurs banques privées, qui se retireront finalement
 ; les négociations pour l'ex-Yougoslavie XE "Yougoslavie ou ex-Yougoslavie" , avec l'utilisation du Groupe de contact XE "Groupe de contact (sur l’ex-Yougoslavie)" , comprenant la Russie XE "Russie" , la France XE "France" , la Grande-Bretagne XE "Grande-Bretagne" , l'Allemagne XE "Allemagne"  puis l'Italie XE "Italie"  ; la gestion de la crise du nucléaire nord-coréen XE "Corée du Nord" , avec la négociation d'un cadre d'accord ("Agreed Framework") qui met en place la KEDO XE "Korean Energy Development Organization (KEDO)" , regroupant le Japon XE "Japon" , la Corée du Sud XE "Corée du Sud" , l'Union européenne XE "Union européenne" , etc. 

Plus généralement, les Etats-Unis montrent un grand pragmatisme dans leur recours aux institutions internationales, comme en témoigne cette observation de Strobe Talbott XE "Talbott (Strobe)"  à Pékin XE "Chine"  en 1999 : "A la bipolarité de la Guerre froide a succédé une situation de non-polarité, marquée par la mise en place de réseaux lâches d'organisations internationales s'occupant de sécurité collective et d'économie." Cette vision d'une société internationale flottante, ou d'une constellation en mouvement perpétuel où les réseaux se forment et se défont au gré des besoins, ressemble fort à l'image répandue de la société américaine. On lit cette tendance dans le décalage entre les visions américaine et européenne des institutions du vieux continent : par une sorte de bricolage institutionnel, les Etats-Unis ont, comme souvent, résumé leur vision de l'avenir souhaitable de l'Europe par l'image de la "triple couronne" : l'OTAN XE "Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN, en anglais North Atlantic Treaty Organization, NATO)"  pour les questions de sécurité, l'OSCE XE "Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe (OSCE)"  pour les affaires politiques (élections, droits de l'homme, etc.), et l'Union européenne XE "Union européenne"  pour l'économie… et pour l'économie seulement. L'utilisation du G-8 XE "G-8"  comme instance étendant progressivement ses attributions, depuis les années 1980, des affaires financières aux affaires politiques, et des affaires politiques aux questions globales, exprime également cette tendance au "multilatéralisme dégradé". En multipliant les instances de concertation, tout en prenant garde à être la seule puissance qui soit présente dans toutes, l'Amérique affaiblit la légitimité de chacune d'entre elle en renforçant sa centralité, se rapprochant ainsi à grand pas de cette image de l'empire du milieu, tout en s'éloignant discrètement du rêve universaliste wilsonien, celui des fondateurs du "monde américain" en 1945 – 47.

Quelles sont les raisons d'une telle dérive vers le multilatéralisme dégradé ? On peut discerner deux séries d'explications, les premières systémiques, les secondes intérieures.

Les obligations que crée la nécessité de maintenir l'ordre international entrent en contradiction parfois directe avec les dispositions et procédures formelles des organisations multilatérales, à commencer par l'ONU XE "Organisation des Nations unies (ONU)" . Entre les prescriptions de la loi et les nécessités de l'ordre, le choc est souvent inévitable. Autrement dit, le non-recouvrement de la structure réelle du système international par les institutions chargées de le gérer crée des tensions particulières pour la politique étrangère américaine. Certes, ce recouvrement n'a jamais existé : le dispositif du conseil de sécurité n'a par exemple jamais reflété la répartition réelle du pouvoir dans le système international. Dans la structure unipolaire qui prévaut depuis la fin de la Guerre froide, ceci est particulièrement vrai ; et cette situation ne pourrait s'accommoder des institutions existantes que si le leader était particulièrement éclairé et convaincant, et qu'il était généralement suivi par les autres membres du Conseil de sécurité XE "Conseil de sécurité des Nations unies"  – ou, à défaut, par l'Assemblée générale. Or, ça n'a été le cas qu'au tout début de la décennie 1990, dans des conditions historiques très particulières. Depuis lors, les réticences et blocages des uns et des autres ont rendu plus difficile aux Etats-Unis la conciliation de leurs responsabilités mondiales et de leur attachement à l'ONU. Et comment expliquer à l'intérieur qu'on ne peut prendre telle ou telle initiative dans les Balkans parce que la Chine XE "Chine" , régime non démocratique et non respectueux d'un certain nombre de normes internationales, s'y oppose ? 

Ainsi, à plusieurs reprises, l'Amérique a purement et simplement contourné le Conseil de sécurité XE "Conseil de sécurité des Nations unies" , ou fait passer son souci du droit international après ce qu'elle estimait être ses responsabilités impérieuses. Michael Reisman XE "Reisman (Michael)"  le rappelle
 : la formule " multilateral when we can, unilateral when we must" ("en accord avec les autres si c'est possible, seuls s'il le faut" ou encore "multilatéralement si nous le pouvons, unilatéralement si nous le devons") a servi à plusieurs reprises à exprimer cette contradiction. Celle-ci n'est pas apparue pendant la guerre du Golfe XE "guerre du Golfe" , parce que la concertation multilatérale a été possible ; mais George Bush XE "Bush (George)"  aurait passé outre s'il l'avait fallu, pour les besoins de l'ordre. Avec les dossiers du traité d'interdiction des mines XE "Mines antipersonnel (Traité d'élimination, 1997)"  antipersonnel et de la Cour pénale XE "Cour pénale internationale"  internationale, la contradiction structurelle entre la loi et l'ordre s'est trouvée exprimée, à Washington, par une lutte d'influence entre le Département d'Etat XE "Département d'Etat"  et le Département à la Défense XE "Département à la Défense (Pentagone)" , gardien effectif des équilibres stratégiques mondiaux. C'est qu'il fallait préserver la capacité américaine à défendre la Corée du Sud XE "Corée du Sud"  (nécessité des mines XE "Mines antipersonnel (Traité d'élimination, 1997)"  antipersonnel) et à intervenir de par le monde pour maintenir l'ordre sans risquer des procès interminables (refus de la Cour pénale XE "Cour pénale internationale" ). 

Les débats autour du droit d'ingérence expriment également cette contradiction. Le développement de cette doctrine (en anglais, "doctrine of humanitarian intervention") ne correspond pas seulement aux progrès de la conscience universelle, il offre aussi à la politique étrangère américaine un moyen de contournement des organisations internationales, c'est-à-dire des veto russe et chinois, lorsque l'intervention est jugée indispensable au regard des nécessités de maintien de l'ordre – ou des nécessités intérieures américaines. Ainsi, dans l'ordre américain, il est interdit aux pays stratégiquement importants d'envahir leurs voisins (Irak XE "Irak" ) ou de massacrer une partie de leur population si cela déstabilise leur région (Irak, Serbie XE "Serbie" , Indonésie XE "Indonésie" , etc.), et le droit d'ingérence est la chicane juridique qui permet d'appliquer ce principe. Sans ce risque de déstabilisation (Rwanda XE "Rwanda" ), ou si c'est une grande puissance qui est en cause (Chine XE "Chine"  au Tibet XE "Tibet" , Russie XE "Russie"  en Tchétchénie XE "Tchétchénie" ), les choses sont bien sûr différentes. Ainsi les Etats-Unis, pris dans la contradiction entre la loi et l'ordre, se trouvent-ils d'une certaine manière en position de surplomb par rapport à l'ONU XE "Organisation des Nations unies (ONU)"  : ils l'ont créée et s'en sentent responsable, mais n'entendent pas voir l'organisation handicaper l'exercice de leurs responsabilités, qui est aussi la quête de leurs intérêts nationaux. Le problème que pose évidemment une telle situation de surplomb est celui de la légitimité d'un pays à la fois joueur et arbitre du système. Si en dernier recours, les choses sont finalement réglées par Washington d'une manière ou d'une autre, la légitimité multilatérale et l'universalité disparaissent. Les arguments du type "empire bienveillant" et "nation juste" ne sauraient sérieusement compenser la négociation entre puissances et la force de légitimité qu'une décision négociée en commun représente pour tous les acteurs du système.

A ces raisons systémiques qui expliquent la dérive vers un multilatéralisme dégradé s'ajoutent des raisons intérieures dont beaucoup ont déjà été évoquées. La crispation souverainiste observée à partir de 1993 trouve l'une de ses origines dans le mouvement conservateur de rejet de l'Etat interventionniste des années 1960. Comme l'enthousiasme keynésien et la foi dans les capacités gestionnaires de l'Etat américain nés dans le sillage du New Deal XE "New Deal"  avaient favorisé une certaine posture extérieure (internationalisme libéral, édification d'institutions multilatérales, intervention globale ou encore aide au développement), la remise en cause des recettes "libérales" à l'intérieur a entraîné le discrédit des formes extérieures du libéralisme, et l'instruction d'un procès aux organisations internationales s'est faite sur l'exact modèle de celui qui a été intenté au gouvernement fédéral américain. Les chefs d'accusation ne diffèrent quasiment pas : pesanteurs bureaucratiques ; gaspillage de l'argent du contribuable ; illégitimité ; confiscation de la souveraineté individuelle ou nationale et donc corruption de la démocratie américaine telle qu'instituée par les pères fondateurs ; inefficacité ; perversion des règles du marché ; incitations négatives et syndrome de dépendance, par exemple en matière d'aide au développement ; etc. Ce parallélisme frappant entre vision intérieure et vision extérieure est renforcé par la collusion entre les responsables du gouvernement fédéral et les responsables des organisations internationales – c'est bien l'Etat fédéral qui a créé les organisations internationales et qui les nourrit des dollars du contribuable depuis Washington.

Une fois de plus, on remarque que la période charnière a été l'année 1993. Qu'on en juge : jusqu'en 1992, le républicain George Bush XE "Bush (George)"  évoque un nouvel ordre international respectueux du droit, où l'ONU XE "Organisation des Nations unies (ONU)"  aurait toute sa place ; avant qu'il ait quitté la Maison Blanche, les Etats-Unis ont voté en faveur de 12 déploiements nouveaux d'opérations de maintien de la paix sous l'égide des Nations unies, notamment en Somalie XE "Somalie" . C'est le moment de plus grande popularité de l'ONU et de foi dans ses capacités, et le candidat Clinton se lance dans une surenchère électorale sur ce thème ; en 1993, on compte près de 80 000 casques bleus déployés de par le monde. Mais ces opérations sont souvent des échecs, puis survient l'épisode somalien et la radicalisation souverainiste des républicains sous l'influence de Newt Gingrich XE "Gingrich (Newt)"  ; ceux-ci conquièrent le Congrès XE "Congrès"  en novembre 1994 et commencent leurs attaques contre l'ONU. En 1996, il n'y a plus que 25 000 casques bleus en opération, dont moins de 1000 Américains (si l'on excepte l'IFOR XE "IFOR (Implementation Force, force de l'OTAN en Bosnie, 1996)" ), et la crise entre les Etats-Unis et l'ONU atteint une sorte de vitesse de croisière avec l'affaire des arriérés.

Ainsi, l'inclination naturelle de l'Amérique vers le multilatéralisme a été largement compensée par le courant souverainiste qui s'est emparé du pays au cours de la décennie. Mais au-delà de ce facteur conjoncturel, la structure même du pouvoir à Washington – et particulièrement le rôle du Congrès XE "Congrès"  – rend difficilement envisageable un quelconque abandon de souveraineté et une pratique facile du multilatéralisme. Pour un parlementaire américain, déléguer du pouvoir et consacrer de l'argent à des organisations qu'on ne contrôle pas est fondamentalement contre nature ; c'est une taxation sans représentation qui pervertit le principe de base du système politique américain. Si un parlementaire a la possibilité d'utiliser directement les dollars du contribuable pour agir sur l'environnement international et délègue ce pouvoir à des bureaucrates non élus, il trahit l'esprit de sa fonction. Voilà pourquoi la méfiance du multilatéralisme se niche dans la structure même de la démocratie représentative américaine. A mesure que la puissance des Etats-Unis augmente, le Congrès est logiquement de plus en plus soucieux de s'assurer que les élus du peuple en tirent tous les bénéfices directs pour leurs électeurs, et contrôlent donc au plus près toutes les initiatives internationales. 

Au total, on ne peut conclure que sur une note pessimiste : la dérive des Etats-Unis vers un multilatéralisme dégradé est avérée, elle repose sur des facteurs solides dont on voit mal ce qui pourrait les atténuer dans les années à venir. Or, si certains s'accommodent très bien d'une gestion des affaires internationales sur le mode "empire du milieu" et se félicitent de la stabilité qu'elle procure, on ne peut qu'émettre des réserves sur la viabilité à long terme d'une telle situation qui repose sans aucune garantie sur la retenue, la bienveillance et la constance américaines, et non pas sur l'universalité, la clarté de règles admises par tous et la négociation institutionnalisée. Incontestablement, l'ambition normative et universaliste des Lumières, l'esprit créatif et optimiste des bâtisseurs du système international de 1945 – 47 n'est plus. Et la question que pose cette disparition est celle de l'acceptabilité de l'ordre actuel qui sera fatalement mis en cause par la centralité croissante de l'Amérique et sa prétention à absorber la légitimité du système international. Bref, avec Fénelon XE "Fénelon (François de la Mothe)" , on peut raisonnablement douter qu' "une puissance supérieure à toutes les autres demeure longtemps sans abuser de cette supériorité" ; on peut aussi se demander jusqu'où l'Amérique pourra répondre aux défis en tout genre auquel les nations se verront confrontées au cours des décennies à venir.
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